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GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

PL 13540 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 9 octobre 2024 

Projet de loi 
octroyant à ViaEtoile Sàrl une concession d'occupation du 
domaine public communal de la Ville de Carouge pour une 
tranchée couverte 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu la loi sur le domaine public, du 24 juin 1961; 
vu la convention du 6 septembre 2023 conclue entre la Ville de Carouge et 
ViaEtoile Sàrl en vue de l'octroi d'une concession d'occupation du domaine 
public communal pour une durée de 99 ans; 
vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Carouge du 
22 juin 2023, approuvée par arrêté du Conseil d'Etat le 27 septembre 2023; 
vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Carouge du 
22 juin 2023, approuvée par arrêté du Conseil d'Etat le 18 octobre 2023, 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Objet de la concession  
Il est octroyé à ViaEtoile Sàrl, aux conditions fixées par la convention du 
6 septembre 2023 conclue entre la Ville de Carouge et ViaEtoile Sàrl, 
annexée à la présente loi, une concession d'occupation du domaine public 
communal pour une tranchée couverte et ses ouvrages annexes, constituant 
l'accès souterrain privé destinés à desservir les immeubles du quartier de 
l'Etoile. 
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Art. 2 Surface concédée 
La concession grève les parcelles du domaine public communal portant 
N° dp 2827, 2828, 2833 et 3553 de la Ville de Carouge, à partir de l'accès 
souterrain depuis la voie centrale et son tracé prévisible sous l'avenue de la 
Praille, tel que figuré sur le plan (annexe) et faisant partie intégrante de la 
présente loi. 
 
Art. 3 Durée 
La concession est accordée pour une durée de 99 ans, à compter de la 
promulgation de la présente loi, et prendra fin automatiquement à l'échéance 
de cette durée, selon les modalités prévues à l'article 12 de la convention du 6 
septembre 2023 en vue de l'octroi d'une concession d'occupation du domaine 
public communal (tranchée couverte) conclue entre la Ville de Carouge et 
ViaEtoile Sàrl. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI-EL ZAYADI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
1. Introduction 

Par délibérations, du 22 juin 2023, le Conseil municipal de la commune 
de Carouge a adopté 2 délibérations relatives à l'octroi d'une concession 
d'occupation du domaine public à ViaEtoile Sàrl, dans un premier temps pour 
une durée de 25 ans, puis, dans un second temps, pour une durée de 99 ans. 
Ces délibérations ont été approuvées, par le Conseil d'Etat, en date des 
27 septembre et 18 octobre 2023. 

La concession porte sur une tranchée couverte devant relier en souterrain 
la route des Jeunes aux îlots A, B D, E, F et H (bâtiment UBS) du secteur 
Etoile, tant pour le trafic individuel privé que pour la logistique (en 
particulier la voirie). 
 
2. Descriptif du projet d'ouvrage de la tranchée couverte de l'Etoile 

Avec un objectif à terme de 12 400 nouveaux logements et 
6 200 nouveaux emplois, le projet Praille-Acacias-Vernets (PAV), d'une 
surface de 230 ha, représente le plus gros potentiel de développement du 
canton. Il prévoit notamment la création d'une nouvelle centralité 
d'agglomération dans le périmètre de l'Etoile, ayant déjà fait l'objet d'un 
premier plan localisé de quartier (PLQ n° 30 044 adopté par le Conseil d'Etat 
le 6 novembre 2019). Il accueille notamment le Campus Pictet de Rochemont 
en cours de construction. Il fera, dans les prochaines années, l'objet de 
plusieurs autres PLQ devant permettre, notamment, la construction de près de 
315 000 à 375 000 m2 de surfaces brutes de plancher (SBP) d'activités et de 
logements de part et d'autre de l'avenue de la Praille (îlots A, B, D, E, F voire 
H), auxquels s'ajoutent d'autres développements dans un périmètre élargi. 

Dans le cadre de l'image directrice de l'Etoile et du PLQ Etoile 1, il est 
prévu de réaliser une tranchée couverte sous l'avenue de la Praille (la 
« Tranchée Couverte »), ayant pour but de relier en souterrain la route des 
Jeunes aux îlots A, B, D, E, F et H (bâtiment UBS) du secteur Etoile, tant 
pour le trafic individuel privé que pour la logistique (y compris la voirie). 
Son accès principal se fera depuis la route des Jeunes, par un carrefour à 
créer sous le P+R de l'Etoile, en étroite coordination avec le projet de 
requalification de la route des Jeunes en boulevard urbain apaisé (mesure du 
projet d'agglomération, sous maîtrise d'ouvrage cantonale et communale).  
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La réalisation de la tranchée couverte de l’Etoile dès les premières étapes 
de développement du quartier permet de garantir l’atteinte des objectifs du 
plan climat cantonal et du projet PAV en matière de qualité des espaces 
publics et de développement des mobilités douces et des transports publics, 
particulièrement prégnant sur ce secteur voué à devenir une centralité 
emblématique de l’agglomération. Il s’agit en particulier d’accompagner la 
réalisation du Campus Pictet de Rochemont et des logements associés, dont 
la construction est en cours et la mise en service attendue en juin 2025. La 
tranchée couverte de l’Etoile facilitera également l'accès de la rue des 
Noirettes pour ses occupants en rétablissant le bidirectionnel Noirettes-
Gabelle et en réduisant ainsi la circulation pendulaire parasite. En l’absence 
de tranchée couverte, l’avenue de la Praille continuera à supporter le trafic 
individuel motorisé ainsi que les flux logistiques liés notamment à la gestion 
des déchets des futurs îlots, et cet axe structurant de la croix verte et de 
mobilités douces du PAV, continuité paysagère reliant l’Arve au coteau de 
Lancy, bordant la future place de l’Etoile et la Drize renaturée, ne pourra être 
aménagé selon les objectifs qualitatifs du PAV et du projet d’agglomération 
(dont elle constitue une mesure). 

Le projet de tranchée couverte de l’Etoile a fait l'objet d'une étude de 
faisabilité dont les conclusions ont été validées le 17 janvier 2023 par les 
conseillers d'Etat chargés du département du territoire (DT) et du 
département de la santé et des mobilités (DSM), ainsi que par la conseillère 
administrative de la Ville de Carouge chargée de l'aménagement, ceci en 
présence du président de la Fondation PAV. Selon le calendrier prévisionnel 
du projet, la mise en service de l'ouvrage est prévue fin 2028. 
 
3. Concession d'occupation du domaine public 

Le projet retenu consistant en la création d'une voie d'accès privée sous le 
domaine public communal de l'avenue de la Praille, la Ville de Carouge a 
opté pour l'octroi d'une concession d’occupation du domaine public 
communal, portant sur les parcelles Nos 2827, 2828, 2833 et 3553 de la Ville 
de Carouge, au bénéfice de la société ViaEtoile Sàrl.  

Conformément à l'article 13 de la loi sur le domaine public, du 24 juin 
1961 (LDPu; rs/GE L 1 05), l'établissement de constructions ou 
d'installations permanentes sur le domaine public est subordonné à une 
concession s'il est assorti de dispositions contractuelles. Les concessions sont 
octroyées par le Conseil d’Etat si leur durée est inférieure à 25 ans, et par le 
Grand Conseil si leur durée est supérieure à 25 ans selon l'article 16 LDPu. 

Afin de sécuriser le volet foncier au plus vite (compte tenu du coût des 
études à engager), tout en garantissant la sécurité juridique de cet ouvrage 
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durant toute sa durée de vie, le Conseil d'Etat a décidé d'octroyer une 
concession pour une durée de 25 ans et, successivement, de soumettre au 
Grand Conseil un projet de loi en vue de l'octroi d'une concession pour une 
durée de 99 ans (étant entendu que la concession de 25 ans s'éteindra à 
l'entrée en force de la concession de 99 ans ou pourra être renouvelée en 
l'absence de cette dernière).  

La concession est un acte administratif de nature mixte : elle se compose 
d'une décision d'octroi qui relève, en l'espèce, de la compétence du Grand 
Conseil et des dispositions contractuelles convenues entre les parties.  

Ainsi, la Ville de Carouge a négocié avec ViaEtoile Sàrl une convention 
réagissant l'objet de la concession, les modalités techniques, la durée, etc. 
Celle-ci a été signé par les parties le 6 septembre 2023. 
 
4. Conclusion 

Ainsi, conformément à l'article 13 LDPu, le présent projet de loi vise à 
octroyer à ViaEtoile Sàrl une concession d’occupation du domaine public 
communal sur les parcelles Nos 2827, 2828, 2833 et 3553 de la Ville 
Carouge, telle que prévue par la convention du 6 septembre 2023 annexée au 
présent projet de loi. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions de réserver un bon 

accueil au présent projet de loi. 
 
 
Annexes : 
1) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet 
2) Délibération du Conseil municipal de la commune de Carouge du 

22 juin 2023 et arrêté du Conseil d'Etat du 27 septembre 2023 
3) Délibération du Conseil municipal de la commune de Carouge du 22 juin 

2023 et arrêté du Conseil d'Etat du 18 octobre 2023 
4) Convention du 6 septembre 2023 en vue de l'octroi d'une concession sur 

l'occupation du domaine public pour une durée de 99 ans conclue entre 
la Ville de Carouge et ViaEtoile Sàrl (incluant les annexes suivantes : 1) 
plan d'emprise concédée;, 2) plan d'objet-répartition des coûts; 3) 
convention du 6 septembre 2023 entre la Banque Pictet & Cie SA et la 
Ville de Carouge) 

5) Plan de la concession sur l’occupation du domaine public faisant partie 
intégrante de la loi 
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